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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Enfants sans toit : l'État doit garantir le droit au logement
Question écrite n° 10585

Texte de la question

M. Idir Boumertit attire l'attention de M. le ministre de la ville et du logement sur la situation préoccupante des
familles, souvent composées de mineurs, vivant sans abri en France et sur le rôle central que l'État doit jouer
pour garantir un hébergement stable et adapté à ces personnes vulnérables, alors que certaines écoles sont
contraintes de servir de refuges temporaires faute de solutions d'accueil suffisantes. À l'aube de la rentrée
scolaire de septembre 2025, 2 159 enfants étaient sans solution d'hébergement après un appel au 115, le
numéro d'urgence pour obtenir un hébergement. Cela représente une augmentation de 6 % par rapport à 2024
et de 30 % par rapport à 2022, selon le baromètre réalisé par le Fonds des Nations Unies pour l'enfance
(UNICEF) et la Fédération des acteurs pour la solidarité (FAS). De plus, la région Auvergne-Rhône-Alpes figure
parmi les trois régions les plus touchées avec 452 demandes non pourvues. Selon un communiqué de
l'association Jamais sans toit, sur la seule ville de Lyon, ce ne sont pas moins de 14 établissements scolaires,
dont l'école Moulin à Vent sur la circonscription de M. le député, qui servent de refuges à 40 enfants depuis la
rentrée 2025. Il est par ailleurs impératif de saluer le travail remarquable de ces associations et professeurs qui
contribuent à l'hébergement de ces familles pour pallier l'inaction de l'État. Cette situation d'urgence se heurte à
une contradiction frappante : la France compte 2 381 302 logements vacants dans le parc privé, soit 7,2 % de ce
parc, selon le fichier LOVAC 2025. Parmi eux, 1 349 505 logements (4,1 % du parc privé) sont vacants depuis
plus de deux ans et sont qualifiés de logements structurellement vacants. Ces logements représentent un
gisement important qui pourrait être mobilisé pour les familles sans-abri. Le code de la construction et de
l'habitation prévoit que, dans ce type de situation, le représentant de l'État peut réquisitionner des logements
vacants pour les attribuer aux personnes dépourvues de logement ou menacées d'expulsion, notamment
pendant les périodes hivernales, afin de garantir un hébergement stable et adapté. Par ailleurs, la loi du 25 mars
2009, en son article L. 345-2-2, garantit que toute personne sans abri en situation de détresse médicale,
psychique et sociale a accès, à tout moment, à un dispositif d'hébergement d'urgence. Or le système actuel, qui
constitue une solution temporaire, ne permet pas toujours de loger les familles de manière stable. Certaines
écoles sont contraintes de servir de refuges provisoires, assumant un rôle qui relève légalement et moralement
de l'État. À titre d'exemple, certaines familles reconnues prioritaires pour un centre d'hébergement d'urgence
continuent de dormir dans des établissements scolaires depuis plusieurs mois, faute de places adaptées. Ces
familles présentent des profils variés, allant de couples avec enfants à des femmes célibataires assumant seules
la charge de leurs enfants. Cette situation met en évidence la violation de certains droits fondamentaux, comme
le logement, et fragilise d'autres droits essentiels, tels que l'éducation et la santé, menaçant la dignité humaine.
Le logement stable est un facteur déterminant pour le développement et la scolarité des enfants, qui sont les
premières victimes du décrochage scolaire, des troubles psychologiques et de la marginalisation. Les adultes,
quant à eux, voient leur accès à l'emploi, à la formation et aux soins entravé, ce qui renforce leur précarité et
limite leurs perspectives d'autonomie. Les associations et établissements scolaires ne peuvent se substituer
indéfiniment à l'État, révélant une lacune préoccupante dans la mise en œuvre effective du droit au logement. À
la lumière de ces constats, il lui demande quelles mesures immédiates et concrètes le Gouvernement entend
mettre en œuvre pour : garantir un accès effectif à un hébergement stable et adapté pour toutes les familles
sans-abri ; éviter que les établissements scolaires soient contraints de jouer un rôle de refuge temporaire ;
renforcer et coordonner le dispositif d'hébergement d'urgence afin qu'il réponde pleinement aux besoins des
familles en situation de précarité et assurer un suivi éducatif, social et psychologique pour ces familles afin
d'atténuer les conséquences dramatiques de leur situation.
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Texte de la réponse

Depuis 2017, le « Logement d'abord » constitue l'axe central de la politique de lutte contre le sans-abrisme mise
en place par le Gouvernement. Dans ce cadre une attention particulière est portée aux enfants sans domicile,
qui constituent une priorité pour le Gouvernement dans la mise en oeuvre de sa politique d'hébergement.  Avec
710 000 personnes, dont plus de 165 000 enfants, ayant accédé au logement depuis la rue ou l'hébergement
depuis le 1er janvier 2018, le Logement d'abord a transformé en profondeur le système de prise en charge des
personnes sans domicile, qui sont dorénavant orientées en priorité directement vers le logement. Depuis huit
ans, le Logement d'abord a aussi démontré l'effectivité d'une stratégie de diversification de l'offre locative
abordable en facilitant l'accès au logement privé pour les personnes sans domicile. A cet effet, on comptabilise
plus de 90 000 places attribuées dans le parc privé en 2025, dont 25 000 mineurs ont pu bénéficier. Les enfants
et les jeunes sont également bénéficiaires du programme Un chez soi d'abord (UCSD) en ce qu'il permet leur
accueil, dès lors qu'un des parents répond aux critères d'éligibilité et par le dispositif Un chez soi d'abord Jeunes
lancé précisément pour répondre aux besoins des jeunes en situation de précarité, notamment des jeunes
sortant d'ASE. La déclinaison locale de ce dispositif dans le Rhône a été renforcé en 2025, avec la création de
dix places supplémentaires, portant le nombre total de places à 50 dans la région. En complément de ces
programmes, l'hébergement d'urgence demeure indispensable pour répondre aux situations de crise et de
grande précarité. Chaque jour, les services de l'État mettent tout en œuvre pour garantir une prise en charge
prioritaire des familles afin de leur proposer une solution d'accompagnement, notamment en adéquation avec
les besoins des enfants. Cet effort s'est traduit par une augmentation de près de 60 % du budget dédié à
l'hébergement d'urgence depuis 2017, qui s'élève aujourd'hui à plus de 2 milliards d'euros. Depuis mars 2020,
40 000 nouvelles places ont ainsi été créées, portant le parc à un niveau historique de 203 000 places, ouvertes
chaque soir pour assurer la mise à l'abri des personnes sans domicile, dont près de 70 000 enfants qui sans ces
solutions, se retrouveraient à la rue. Pour renforcer l'efficacité de ces dispositifs et prévenir la dégradation des
situations, les effectifs des Services Intégrés de l'Accueil et de l'Orientation (SIAO) – en charge du 115 et des
maraudes – ont également été doublés depuis 2017, permettant d'intensifier le repérage, l'évaluation et la prise
en charge des personnes sans-abri. Dans ce cadre, le deuxième plan Logement d'abord a permis le
recrutement, dès 2024, de 500 équivalents temps plein supplémentaires au sein des SIAO, dans les accueils de
jour et les équipes mobiles. Au-delà de l'augmentation des mises à l'abri d'urgence, plusieurs chantiers ont été
engagés par l'État pour améliorer les conditions d'accueil et d'accompagnement dans l'hébergement,
notamment le lancement du programme dit « d'humanisation », qui a permis de créer des cellules familiales
dans les centres d'hébergement et d'adapter les structures à l'accueil de familles avec enfants, par la création
d'unités de vie et d'espaces communs dédiés. Enfin, et depuis 2020, des actions de médiation socio-éducative
en faveur des enfants vivant en bidonvilles ont été mises en place pour un montant total de plus de 2 M€. Grâce
à une cinquantaine de médiateurs qui interviennent directement sur les bidonvilles auprès des familles, dans les
champs de la scolarisation, de la santé, de la protection de l'enfance et de l'accès aux droits, ce sont près de 4
000 enfants qui bénéficient d'un accompagnement individualisé, sont soutenus dans leur scolarité et peuvent
donc se projeter dans un avenir meilleur.
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